
REGLE 5: LE GARDIEN DE BUT

Le gardien de but est autorisé à:

5:1 Toucher le ballon sur la surface de but, dans un dessein de défense, avec 
ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌÌÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÃÏÒÐÓ; 

5:2Se déplacer avec le ballon sur la surface de but sans être soumis aux restrictions 
ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ÊÏÕÅÕÒÓ ÄÅ ÃÈÁÍÐ ɉ7:2-4, 7:7) ; cependantȟ ÌÅ ÇÁÒÄÉÅÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÒÅÔÁÒÄÅÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÎÖÏÉ ɉΰȡήȟ Ϋάȡά ÅÔ ΫίȡίÂɊ: 

5:3Quitter la surface de but sans ballon et participer à la rencontre sur la surface 
de jeu. Dans ce cas, il est soumis aux règles de jeu des joueurs de champ (à 
ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ άÅÍÅ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 
règle 8.5).
/Î ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕÅ ÌÅ ÇÁÒÄÉÅÎ Á ÑÕÉÔÔï ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÂÕÔ ÄîÓ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ 
ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÒÐÓ ÔÏÕÃÈÅ ÌÅ ÓÏÌ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÂÕÔ;

5:4 Quitter la surface de but avec le ballon non maîtrisé et de continuer à le jouer 
sur la surface de jeu.



REGLE 5: LE GARDIEN DE BUT

Le gardien de but nôest pas autoris® ¨:

5:5 Mettre lôadversaire en danger pendant ses actions de défense (8:3, 
8:5,8:5 commentaire 13:1b) ; 

5:6 Quitter la surface de but avec le ballon dont il sôest assur® le 
contrôle (Jet franc selon  6:1, 13:1a et 15:7,3 ème paragraphe ) si le renvoi a 
été engagé par coup de sifflet, sinon simple répétition du revoie ( 15:7, 2 ème

paragraphe ), voir cependant  lôinterpr®tation de lôavantage dans 15:7 , si le 
gardien de but devait perdre le ballon en dehors de la surface de but après 
avoir traversé la ligne avec le ballon dans les mains. 

5:7 Toucher le ballon se trouvant à terre ou roulant au sol en dehors de la 
surface de but alors quôil se trouve lui-même sur la surface de but ( 6:1, 
13:1a ).

5:8 Ramener sur la surface de but le ballon se trouvant à terre ou roulant au 
sol en dehors de la surface de but ( 6:1,13:1a ) ;

5:9 revenir avec le ballon de la surface de jeu sur la surface de but 
(6:1,13:1a ) ;



REGLE 5: LE GARDIEN DE BUT

Le gardien de but nôest pas autoris® ¨:

5:10 Toucher le ballon qui se dirige vers la surface de jeu 
avec le pied ou la jambe (partie en dessous du genou) 
(13:1a ) ;

5:11 Franchir la ligne de limitation du gardien de but 
(ligne des 4 mètres) ou son prolongement de part et 
dôautre lors de lôex®cution du jet de 7 m, tant que le 
ballon nôa pas quitt® la main du lanceur (14:9).

Commentaire :
Tant que le gardien a un pied au sol derrière ou sur la 
ligne de limitation (ligne des 4 mètres), il a le droit de 
bouger lôautre pied ou toute autre partie de son corps en 
lôair au-dessus de cette ligne.



Le  GARDIEN DE BUT
Dans ma surface de but et  dans un 
dessein de défense, JE PEUX
ÔÏÕÃÈÅÒ ÌÅ ÂÁÌÌÏÎ ÁÖÅÃ ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÍÏÎ ÃÏÒÐÓȢ
Pour cela, le ballon doit se diriger vers 
mon but.

JE PEUX, dans une action de défense, 
quitter la surface de but, avec le ballon
non maîtrisé et continuer à le jouer sur la
surface de jeu.

Dans toutes mes actions de défense
Je NE DOIS PASmettre en danger mes
adversaires.

JeNE PEUX PASjouer du pied 
ou de la jambe le ballon 
qui ne se dirige pas vers mon but .

IL EST «TOLERE», que je le lance

ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÂÁÌÌÏÎ ÑÕÅ ÊȭÁÉ
contrôlé, derrière ma ligne de but.

Dans ma surface de but je peu: me 
déplacer sans restriction avec le ballon
Mais je ne retarde pas le jeu.

AIE !


